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RISQUES CHIMIQUES : L’ASSURANCE MALADIE RAPPELLE QU’ELLE PEUT 
ACCOMPAGNER LES PETITES ENTREPRISES AVEC 5 SUBVENTIONS 

L’assurance maladie - risques professionnels a développé 5 subventions pour les entreprises de moins 
de 50 salariés, rappelle-t-elle pour « relancer la sensibilisation » le 29 mars 2022 : 

• « Risques chimiques (RC) pros équipements » aide les entreprises à s’équiper d’aspirateurs de 
chantier, de fontaines de dégraissage ou encore d’armoires de stockage, c’est-à-dire de 
moyens de protection collective ; 

• « RC pros peinture en menuiserie » peut financer, par exemple, des équipements pour le 
captage des vapeurs et aérosols, lors de la phase d’application de peinture ou vernis ; 

• « Soudage + sûr » subventionne des équipements pour capter les fumées lors de soudage à 
l’arc ; 

• « Airbonus » concerne les équipements de captage des émissions de moteurs diesel ; 

• « Stop amiante » aide à investir dans du matériel pour protéger des expositions aux fibres 
d’amiante. 

Toutes ces subventions sont conditionnées à un investissement de l’entreprise et elles sont 
plafonnées à 25 000 euros. La subvention accordée correspond le plus souvent à 50 % de 
l’investissement hors taxes. Les modalités précises dépendent du type d’aide, cela peut monter à 70% 
des sommes engagées. 

La branche risques professionnels a aussi développé une solution en ligne, Risques chimiques pros, 
qui permet d’initier une démarche de prévention des risques chimiques, de définir un plan d’actions, 
puis de les déployer et de les pérenniser. 

Le programme national « RC pros 2018-2022 » a été lancé en avril 2019 avec un l’objectif de 
mobiliser 5 000 entreprises, représentant 100 000 salariés, sur toute la période. « 80 % des entreprises 
ciblées devront avoir établi un plan d'action fin 2022 », fixait Marine Jeantet, alors directrice de la 
branche. 

 

 

https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres/subventions-nationales/risques-chimiques-pros-equipements
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres/subventions-nationales/risques-chimiques-pros-peinture-menuiserie
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres/subventions-nationales/soudage
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres/subventions-nationales/airbonus
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/aides-financieres/subventions-nationales/stop-amiante
https://www.ameli.fr/entreprise/sante-travail/risques/risques-chimiques-entreprise/agir
https://www.actuel-hse.fr/content/avec-risques-chimiques-pros-lassurance-maladie-entend-mobiliser-5-000-entreprises


  

► Lire aussi : Avec "Risques chimiques Pros", l'assurance maladie entend mobiliser 5 000 entreprises 

https://www.actuel-hse.fr/content/risques-chimiques-lassurance-maladie-rappelle-quelle-peut-accompagner-les-

petites 
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